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SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-344

PRUS - Aménagement des espaces extérieurs quartier du Clou
Bouchet - Marché de travaux opérations A2, A4, A6, A9, A12 et

TCSP - Lot 1, 2 et 3 - Avenant n°2 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Marie-
Chantal GARENNE, Monsieur Elmano MARTINS, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Fabrice
DESCAMPS,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame Catherine
REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur  Alain
PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Nathalie
SEGUIN, Monsieur Nicolas MARJAULT, Monsieur Amaury BREUILLE.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Valérie BELY-VOLLAND, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur
Pascal DUFORESTEL, ayant donné pouvoir à Madame Elodie TRUONG

Excusés :

Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 septembre 2014
Délibération n° D-2014-344

Direction de Projet de Rénovation 
Urbaine et Sociale

PRUS - Aménagement des espaces extérieurs 
quartier du Clou Bouchet - Marché de travaux 
opérations A2, A4, A6, A9, A12 et TCSP - Lot 1, 2 et 3 
- Avenant n°2 

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par délibération en date du 2 avril 2012, le Conseil municipal a approuvé le marché de travaux relatif à
l’aménagement des espaces publics du Clou Bouchet pour les lots des opérations A2, A4, A6, A9, A12 et
Transport en Commun en Site Propre (TCSP).

Ce marché est un marché de travaux à prix unitaires.

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  des  travaux,  des  adaptations  techniques  proposées  par  les
entreprises et validées par la maîtrise d’œuvre ont fait  l’objet d’établissement de prix nouveaux. Des
prestations  supplémentaires  liées  à  des  aléas  de  chantier  et  à  un  ajournement  des  travaux  sont
nécessaires à la réalisation des travaux.

Conformément  aux  règles  applicables  pour  les  marchés  publics,  l’édition  de  prix  nouveaux  et  les
incidences sur le montant des marchés nécessitent l’établissement d’un nouvel avenant.

Par ailleurs,  l’avenant supérieur à 5 % a fait  l’objet  d’un avis de la Commission d’Appel d’Offres du
04 septembre 2014.

Aussi, les montants des marchés initiaux sont modifiés comme indiqués dans le tableau ci-dessous :

Montant du marché 
initial HT

Montant des travaux 
supplémentaires HT

%

Lot 1 
Terrassement – Voirie - 
Assainissement    

5 082 676,55 € 331 946,13 € + 6,5 %

Lot 2 Réseaux divers et éclairage public 1 677 867,10 € 32 944,90 € + 2   %

Lot 3
Aménagement végétal – mobilier 
et espaces jeux

1 902 746,43 € 57 365,51 € + 3 %

Les crédits sont inscrits au budget de la MOPRUS.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’avenant n°2 pour le lot n°1 « Terrassement – Voirie - Assainissement » ;



- approuver l’avenant n°2 pour le lot n°2 « Réseaux divers et éclairage public » ;
- approuver l’avenant n°2 pour le lot n°3 « Aménagement végétal – mobilier et espaces jeux » ;
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 36
Contre : 0
Abstention : 8
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 
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